


Comment naquit l’Initiative 
Caribéenne ?
Tous les quatre ans, les trois composantes de la UICN 
se réunissent au Congrès Mondial de la Conservation, 
assemblée générale où se décident les axes stratégi-
ques de conservation et de développement durable 
qui guideront les actions de l’Union durant les quatre 
prochaines années.

Lors du Congrès de l’Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature (UICN) en 2004, les mem-
bres de l’Union ont sollicité au Secrétariat le renforce-
ment de la présence de la UICN dans la région des 
Caraïbes. En réponse à cet appel, la UICN formula la 
proposition de l’Initiative Caribéenne.

L’Initiative Caribéenne a bénéfi cié d’une large évalua-
tion des thèmes fondamentaux ainsi que des besoins 
et opportunités pour l’ensemble des Caraïbes, para-
llèlement à un ample processus de consultation qui 
inclut à la fois tous les membres et les associations 
clefs de la région.

La démarche se prolongea par la formulation d’un 
programme de travail pour la période 2009-2012 qui 
fut reconnu et appuyé par les membres et les experts 
présents au Congrès Mondial de la Conservation 
à Barcelone en octobre 2008, date du lancement 
offi ciel de l’Initiative Caribéenne.

Grâce à l’Initiative Caribéenne, la UICN souhaite ren-
forcer ses actions dans la région et établir une relation 
gagnant-gagnant par laquelle l’Union pourra profi ter de 
la riche connaissance et expérience des organisations 
et institutions des Caraïbes. Dans le même temps, 
l’Initiative Caribéenne offrira aux acteurs sociaux et 
politiques locaux la possibilité de partager un progra-
mme cohérent au niveau mondial qui initie des actions 
conjointes depuis le local au national.

Quel est l’intérêt de l’Initiative 
Caribéenne ?
L’Initiative Caribéenne est soutenue par des pro-
cessus d’analyse et répond à des besoins sociaux 
et environnementaux. Dans ce sens, les actions 
proposées refl ètent des solutions qui répondent à 
différentes problématiques et promeuvent le déve-
loppement d’activités sur la base du consensus et 
de la participation.

L’Initiative Caribéenne est constituée de sorte que 
se renforcent les synergies et les opportunités des 
organisations et institutions avec qui elle collabore; 
et pour que son utilité ne revête pas un caractère 
temporel mais s’inscrive dans une continuité à long 
terme.

L’Initiative Caribéenne vise à soutenir le renforcement 
des structures organisées existantes qui disposent 
déjà d’une expérience et de champs d’action dans la 
région, l’objectif étant de consolider les actions des 
organisations et institutions pour éviter la duplication 
des efforts et l’isolement des processus.

Quel est l’objectif de l’Initiative 
Caribéenne ?
L’Initiative Caribéenne a formulé un programme de 
mise en œuvre sur quatre ans soutenu par une straté-
gie et un plan opérationnel qui:

- Visent à établir une plate-forme pour la communi-
cation et la discussion régionale entre les mem-
bres ;

- Développent des accords avec les acteurs clefs et 
les partenaires régionaux ;

- Proposent de diffuser la connaissance de la UICN 
et les outils nécessaires pour le travail en réseaux.

La stratégie ambitionne d’élever l’importance de la 
conservation de la biodiversité basée sur l’expertise 
de l’Union et promouvoir un soutient technique et fi -
nancier pour satisfaire les besoins des pays impliqués 
dans le développement durable.

Pourquoi devenir membre de 
la UICN ?
- Le Congrès Mondial de la Nature défi nit les 

futurs programmes de travail et de stratégie de  
l’organisation, infl uençant le droit local, national et 
international.

- Les membres participent aux recommandations 
politiques quant à l’évolution de grandes institu-
tions nationales et internationales.

- La UICN jour un rôle considérable dans de nom-
breux projets transfrontaliers de conservation en 
créant un réseau d’habitats naturels.

- La UICN encourage le dialogue avec le secteur 
privé et aides ses membres et les entreprises à 
répondre ensemble aux questions de conservation 
et de développement durable

OBJECTIF PREMIER DU 
PROGRAMME: 

Assurer la gestion équitable et durable de la 
biodiversité depuis le local au global.


